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ESCHASSÉRIAUX fait, au nom des comités 

de Salut public, de Législation et d’ Agriculture, un rapport sur la loi du 11 septembre, et propose ensuite un projet de décret dont la Convention ordonne l’impression et l’ajourne¬ ment. 

Rapport fait, au nom des comités de Législation, 
d’Agriculture et de salut public, sur la révi¬ 
sion de la loi du 11 septembre, relativement 
aux subsistances, par Eschassériaux, dans la 
séance du 8 septembre [sic pour fructidor]. 
Vous avez chargé vos comités de Législation, 

de Salut public et d’Agriculture, de la révision 
de la loi du 11 septembre; vous avez senti que 
cette loi ne pouvait plus aller avec celle que vous avez rendue le 8 messidor sur les subsis¬ 
tances et les récoltes : nous venons vous présen¬ 
ter notre travail. 

Il a été un temps où parler de subsistances 
dans cette enceinte, c’était réveiller des alarmes; 
c’était une plaie vive que l’on rendait plus 
douloureuse encore lorsqu’on voulait y toucher; 
ce temps n’est plus; les crises qui l’amenèrent 
sont en partie calmées; la République, chaque 
jour consolidée, voit s’ouvrir déjà devant elle un avenir heureux. 

Que le peuple soit tranquille et bannisse 
toutes ses inquiétudes sur les subsistances : 
c’est pour en assurer la conservation et en 
rendre la marche facile et prompte dans toute 
la République que la législation vient s’en 
occuper aujourd’hui. La nature a fait son tra¬ 
vail; c’est au législateur à faire le sien pour la 
prospérité publique. 

C’est une matière presque neuve que celle des subsistances. On ne trouve dans les travaux 
de l’Assemblée constituante et législative que 
quelques lois éparses à cet égard, mais point de 
législation fixe sur une partie aussi essentielle. 
Au lieu de construire à neuf, les législateurs des 
premiers temps de la révolution n’ont pu, dans 
leur marche rapide, que remonter, suivant les 
circonstances, ou réparer par intervalle les 
ressorts de l’ancienne organisation. 

Quelles agitations n’eussent-ils pas épar¬ 
gnées au peuple, quelles peines à la liberté, 
quelles armes n’eussent-ils pas enlevées à ses 
ennemis, si, lorsqu’ils ont vu la révolution 
s’ouvrir, la guerre s’approcher, ils eussent songé 
à se faire un rempart des subsistances ? Mais 
ce sont les dures leçons de l’expérience qui 
amènent le bien et la sagesse. 

Sous l’ancien gouvernement, c’était un soin 
assez léger que d’assurer les subsistances du 
peuple; on ne songeait à l’approvisionner que 
lorsqu’il commençait à souffrir; on ne connais¬ 
sait ni humanité, ni système d’approvisionne¬ 
ment, où plutôt la corruption était dans tous les 
systèmes. On semblait avoir tout fait, pourvu 
que le despote et sa cour fussent heureux. 

C’est avec les subsistances mêmes qu’on a vu 
dans ces derniers temps de la monarchie le 
despotisme avare opprimer et s’enrichir. 

Ce genre de perfidie, que Machiavel a oublié 
de tracer dans le code de la politique des tyrans, 
fut entre les mains de la tyrannie le dernier 
ressort pour asservir à jamais la liberté; le 
crime de ces hommes qui, au milieu des sub¬ 
sistances, ont voulu affamer le peuple pour 
l’empêcher de devenir libre, est encore présent 
à notre mémoire, et restera gravé profondément 
dans l’histoire des temps qui ont commencé 
notre révolution, pour être voué à l’horreur des siècles à venir. 

La tombe a dérobé à la vengeance de la loi 
la plupart de ces oppresseurs de l’humanité; 
mais un jour la plume indignée de quelque 
homme sensible placera leurs noms à côté de 
celui des plus affreux tyrans. 

Eloignons-nous de leur hideux cercueil; lais¬ 
sons au temps à le flétrir chaque jour d’oppro¬ 
bre. Que ces réflexions soient des avertisse¬ 
ments salutaires, et suivons la marche des subsistances. 

Si nous examinons comment elles furent 
conduites avant la révolution, nous verrons 
qu’un gouvernement profondément immoral ne 
pouvait jamais administrer dignement les sub¬ 
sistances du peuple. La législation des grains 
variait, à chaque ministère, de caractère et de 
principes, selon que ce ministère était plus ou 
moins corrompu. 

Le système des prohibitions et celui du 
commerce illimité se succédaient tour à tour; les 
vertus et les bons principes que Turgot apporta 
dans le ministère ne purent faire oublier au 
peuple les monopoles de la cour et de Terray; 
les crimes de ce dernier ministre, de cet homme 
affreux, dont l’artifice faisait monter les prix 
des blés pour doubler les impôts que dévorait 
la cour, avaient corrompu jusqu’aux bons prin¬ 
cipes; il avait rendu le commerce complice de 
ses brigandages. De là l’origine de la haine 
légitime du peuple contre l’avidité de ces hom¬ 
mes qui spéculaient, en son nom, sur la misère 
publique. 

L’orgueil de Necker ne put dompter, pendant 
son ministère, les inquiétudes populaires; l’art de ce ministre consistait alors à ouvrir le trésor 
public pour ramener en France le blé que des 
exportations en avaient déjà fait sortir. 

C’est en vain que l’Assemblée constituante 
voulut aussi rappeler l’abondance par le sys¬ tème du commerce illimité. La révolution com¬ 
mençait; le peuple voulait être libre; toutes ses 
inquiétudes et sa haine se rallumèrent avec plus 
de force, à cette époque, contre ces accapare¬ 
ments avec lesquels on voulait détruire sa liberté naissante. 

Le système des économistes pouvait être bon 
dans des temps confiants et ordinaires; il de¬ 
vient dangereux au milieu des trames que la 
trahison ourdissait chaque jour contre la révo¬ 
lution et la liberté du peuple, dont on voulait 
déconcerter le courage. 

Depuis ce temps, chaque époque de la révolu¬ tion a amené de nouvelles trames et de nou¬ 
velles craintes sur les subsistances. Les inquié¬ 
tudes et les plaintes qui sont déposées dans le 
volume immense de pétitions et mémoires qui 
sont dans nos archives, les mouvements que 
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ART. VIII. Tout citoyen sera tenu d’y obéir, 
sous peine d’être mis en état d’arrestation 
jusqu’à ce qu’il ait rempli la réquisition. 

ART. IX. Les agents nationaux des districts 
et des communes sont obligés de faire approvi¬ sionner les marchés selon le besoin des locali¬ 
tés; tout achat ou vente de grains hors les 
marchés publics est défendue par la loi; les 
personnes convaincues de l’avoir enfreinte se¬ 
ront poursuivies comme citoyens suspects. 

ART. X. Les citoyens qui ne récoltent point 
de blé, ou qui n’en récoltent pas assez pour leur 
approvisionnement, habitant des endroits ou 
des communes où il n’y a pas de marchés, 
pourront s’approvisionner pour un mois dans 
leurs communes respectives; la municipalité constatera leurs besoins. Nul cultivateur ou 
propriétaire de grains ne pourra se refuser de 
leur en faire la délivrance au prix fixé par le maximum. 

ART. XI. Les corps administratifs, les agents 
nationaux seront tenus, sous leur responsabi¬ 

lité, de protéger la libre circulation des grains 
dans toute la République, pour le service public 
et pour l’approvisionnement dans les halles et marchés. 

ART. XII. La ville de Paris, pendant la durée 
de la guerre, sera approvisionnée comme les 
places de guerre et les armées de la République. 

ART. XIII. Toute municipalité, tout fonc¬ 
tionnaire public qui aurait délivré des acquits-
à-caution pour favoriser l’exportation des 
grains et farines, tout capitaine qui les aurait 
chargés à son bord pour les transporter hors de 
la République, seront punis de 10 ans de fers; 
le navire et la cargaison seront confisqués au 
profit de la République. 

ART. XIV. La loi du 11 septembre est abro¬ 
gée dans toutes les dispositions qui ne sont pas 
comprises dans le présent décret. 

La Convention ordonne l’impression et 
l’ajournement du discours et du projet de 
décret(l). 

(1) Moniteur (réimpr.), XXI, 591, 593-597; J. univ., n° 1738; J. Mont., n° 118; Ann. R.F., n° 266; M.U., XLIII, 144; 
J. Fr., n° 700; Gazette frise , n° 969; F. de la Républ., n°418; 
J. Perlet, n° 702; Rép. , n° 249; J. Jacquin, n° 760; Débats, 
n° 704. Décret n° 10 562. Rapporteur Eschassériaux. 
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